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    Présentation

    Doté d’une Constitution pacifiste qui lui interdit l’usage de la force armée, le Japon dispose paradoxalement d’un des budgets de la défense les plus importants du monde : est-il pour autant une puissance militaire ? Les « forces d’autodéfense » sont-elles une véritable armée ? Depuis le traité de sécurité nippo-américain de 1951, la politique de défense du Japon repose en partie sur les États-Unis : dans quelle mesure en est-il autonome ? L’alternance politique intervenue en septembre 2009, la deuxième depuis 1955, remet-elle en cause cette relation privilégiée avec l’allié américain ? Comment le Japon réagit-il face à la montée en puissance militaire de la Chine et aux programmes balistique et nucléaire de la Corée du Nord ? Peut-il se doter de l’arme nucléaire et a-t-il l’intention de le faire ? Dans la classe politique japonaise, les partisans d’une révision de la Constitution se font plus nombreux : quelles perspectives une telle révision ouvrirait-elle ?
Ce livre répond de manière précise à ces questions. La politique de défense du Japon évolue à petits pas, le gouvernement et l’administration entourant leurs réformes de multiples précautions qui constituent autant de subtils compromis. Cet ouvrage apporte un décryptage éclairant de ces évolutions, indispensable pour comprendre les enjeux de la sécurité en Asie orientale.



    
        

        
            
            
            
            
            
            
            
                
                    
                
                
            
            
        
            
            
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            


        
            
 
 
 
 
  Introduction
 Sortir de l’archipel
 

 

 
 
 
 La défaite de 1945 avait restreint le territoire japonais à celui de
l’archipel. En démilitarisant le Japon, la Constitution rédigée en 1946
en tire les conséquences : son armée ne devra plus fouler le sol étranger. Ce pacifisme est alors sa seule option de politique extérieure :
non seulement il est imposé par les vainqueurs, mais les relations avec
les pays d’Asie doivent être rétablies et le maintien de l’empereur n’y
aide pas. Sur un plan intérieur, la situation est plus complexe : les
Communistes sont opposés à l’empereur et à un projet constitutionnel américain ; la droite souhaite le rétablissement de la pleine souveraineté. Le Premier ministre voit dans le pacifisme la voie médiane qui
permettra la reconstruction nationale en donnant un sens à la guerre.
Le pacifisme offrira au Japon une forme de rédemption. Comme tous
les mythes fondateurs, celui-ci s’est ancré dans la population.

 
 
 Le pacifisme a toujours fait problème pour les élites, confrontées
à des nécessités stratégiques, de la guerre de Corée à l’ère des missiles, puis à la montée de la Chine. À petits pas, elles ont adapté leur
pays, puissance civile, à la réalité d’un monde où les armées, projetées hors des frontières nationales, servent l’ordre international.

 
 
 La politique de défense du Japon s’est construite dans le double souci
d’atteindre des objectifs pratiques et de préserver, formellement, des
principes nés de l’interprétation d’une Constitution que l’on ne révise
pas. Elle est une politique dont le grand dessein, s’il existe, reste inavoué.

 
 
 C’est à la demande expresse du vainqueur américain, qui avait
pourtant rédigé la Constitution, que le gouvernement reconstitue en
1950 un embryon de force militaire, sans se laisser dicter sa dimension ou son statut. Au fil des ans, il dote le Japon d’une doctrine de
défense composée de normes politiques et juridiques (et, en définitive,
sociales) qui contraignent son action à une approche « défensive ».

 
 
 Les ambiguïtés de la situation japonaise vont apparaître clairement dès les années 1950. Ainsi, le traité de sécurité qu’il signe
– encore occupé – avec les États-Unis apparaît-il de prime abord comme
la condition nécessaire à la réalisation des objectifs de la Constitution :
désarmé, le Japon ne peut se défendre, les États-Unis le feront pour lui.
Mais ce traité n’est pas signé dans le climat des années 1945-1946 : le
Japon n’est déjà plus l’ancien adversaire, il est bientôt l’allié. Ce traité
précise donc que la défense du Japon sera assumée par les États-Unis
tant que le Japon ne sera pas à même de se défendre lui-même. Il suppose ainsi que le Japon, un jour, aura recouvré ses capacités militaires.

 
 
 Le temps des compromis impossibles commence. Le Japon, seule
victime de la bombe atomique, pourra se faire le chantre du désarmement tout en bénéficiant de la protection du parapluie nucléaire américain. La « coopération internationale » finira par désigner de vastes
pans de la diplomatie japonaise : action en faveur du désarmement et
contre la prolifération, en matière de maintien de la paix, aide au
développement, interventions internationales… Le Japon s’interroge
aujourd’hui sur la tournure que doit prendre sa diplomatie et sur sa
vision de la puissance. La perspective d’une révision de l’article 9 de
la Constitution séduit la majorité de la population.

 
 
 De fait, l’ambiguïté de la situation japonaise trouve son origine
dans l’interprétation qui a été faite de l’article 9, aux termes duquel :

 
 
 
 
 « Le Japon renonce à jamais à la guerre en tant que droit souverain des
nations, et à l’usage de la force ou à sa menace comme mode de règlement des conflits entre nations.
 

 
 Le maintien d’une armée de terre, d’une marine, d’une aviation ou de
tout autre potentiel de guerre ne peut être permis. Le droit de belligérance de l’État n’est pas reconnu. »
 

 

 
 
 Au cours des décennies qui ont suivi la Seconde Guerre mondiale,
les autorités ont dû arbitrer sur l’admission ou le rejet de la légitime
défense, réfléchir à l’armement dont le Japon pouvait se munir, aux
prérogatives de ses « forces d’autodéfense »... À quelle politique de
défense le Japon avait-il droit ?

 
 
 La politique de défense se voit attribuer trois piliers : la coopération internationale, l’Alliance nippo-américaine, les capacités de
défense autonomes [1] , qui se nourriront les uns des autres. Les deux
derniers étaient corrélés pendant la guerre froide et les deux premiers
peuvent se confondre aujourd’hui.

 
 
 L’Alliance nippo-américaine est le moindre mal pour lequel optent
les dirigeants japonais qui proposent aux États-Unis de conserver des
bases sur leur territoire afin d’abréger l’occupation et pour se protéger d’une menace communiste que le Premier ministre Yoshida juge
toutefois minime. L’internationalisme ou « onucentrisme » transparaît dans le traité de sécurité de 1951 [2] . Dans le traité de sécurité de
1960, la clause d’assistance mutuelle de l’article 5 fait référence à
l’article 51 de la Charte des Nations unies et au Conseil de sécurité :
« les mesures [adoptées en réaction à une attaque] cessent lorsque le
Conseil de sécurité a adopté les dispositions à même de restaurer et de
préserver la paix et la sécurité internationales. »

 
 
 La nécessité de renforcer l’Alliance permettra le développement de
capacités de défense autonomes : le traité de sécurité signé en 1951
prévoit en effet que les États-Unis porteront assistance au Japon tant
qu’il ne sera pas en mesure de se défendre. Les capacités de défense
autonomes pourront s’appuyer sur l’Alliance pour se bâtir, dans le
respect de la Constitution et des normes juridiques, politiques et
sociales qui en découlent [3] .

 
 
 
 Le Japon devient internationaliste dans la première moitié des
années 1990, établissant un continuum entre les valeurs de sa Constitution et celles auxquelles la communauté internationale aspire [4]  :
l’action humanitaire des forces d’autodéfense n’est plus incompatible
avec la Constitution.

 
 
 À mesure que le Japon se fait plus présent militairement sur la
scène internationale, l’interprétation constitutionnelle se fait plus
méticuleuse. Dans les années 1970, un ensemble de principes ont été
élaborés : conditions d’exercice de la légitime défense, interdiction
d’exportation des armes, rejet du nucléaire, usage pacifique de
l’espace, plafonnement des dépenses de défense. Ces principes sont
autant de barrières dont le gouvernement se protège pour ne pas intervenir en Corée ou au Vietnam, autant de garanties offertes à l’opposition avant le rétablissement de la souveraineté japonaise sur Okinawa.
Une politique de défense faite d’interdits se met en place : impossibilité
d’exercer la légitime défense collective, rejet du nucléaire…

 
 
 À partir des années 1980, le Japon est en pleine ascension ; les
États-Unis, sous le président Reagan, sortent de leur déclin relatif. La
guerre froide s’est refroidie. Le renforcement des capacités de défense
autonomes, à l’abri de l’Alliance, est désormais l’objectif des gouvernements. La déconstruction des principes élaborés durant la décennie
précédente commence pour permettre une coopération technologique
avec les États-Unis, déconnecter budgets de la défense et PIB…

 
 
 Après la fin de la guerre froide et le choc d’une contribution colossale à la guerre du Golfe (1990) passée inaperçue, les élites prennent
acte d’un changement d’époque : le Japon doit sortir de ses frontières
pour être perçu comme contribuant à la paix. Aux principes qu’on
édulcore, sont substitués de nouveaux principes : certes le déploiement à l’étranger des FAD est autorisé en 1992, mais à des conditions
telles qu’elles ne peuvent être mêlées à un conflit. Avec l’effondrement
de la gauche, avéré au milieu des années 1990, cette tendance se
confirme : le PLD doit s’appuyer sur son allié, le Kômeitô. Des précautions accrues sont prises au moment du déploiement en Irak (2003).
Le processus de déconstruction s’accompagne d’une construction juridique et d’une argumentation politique.

 
 
 Jalons de l’évolution de la politique de défense, cet ensemble de
principes offre autant de manifestations de la démarche incrémentale
des gouvernants japonais : malgré les limites qu’ils fixent, et en réalité
grâce à elles, le gouvernement a pu élaborer une politique de défense.
Ces principes prétendent mettre en application l’article 9, mais ils le
circonscrivent aussi. Ils permettent de se concilier les centristes de
diviser l’opposition.

 
 
 La méthode incrémentale présente d’autres avantages [5]  :

 
 
 
 	
 la concertation et les compromis qui prennent place permettent
à différents groupes d’appuyer une décision pour des raisons différentes ; ces groupes peuvent s’entendre alors même que leurs objectifs et leurs valeurs divergent ;

 

 	
 l’impact d’une décision s’apprécie progressivement ;

 

 	
 les compétences des hommes politiques s’améliorent à mesure
qu’ils se familiarisent avec une question ; leurs divergences s’atténuent à mesure que leur expérience et la connaissance qu’ils ont
d’un domaine croissent.

 

 	
 le changement ultime peut parfois survenir sans débat,
l’ensemble des acteurs s’y étant préparés.

 

 

 
 
 Les équilibres internationaux campent le cadre d’évolutions freinées ou suscitées par le contexte intérieur : les rapports de forces
dans l’arène politique, la persévérance de l’administration, la mobilisation du personnel politique, la personnalité du Premier ministre
sont les facteurs essentiels d’un changement dont les causes sont
endogènes plus qu’exogènes.

 
 
 Pourtant la fin, en 1993, du « système de 1955 » [6]  n’a pas fait
naître de débat de fond sur la nature de la coopération internationale
que doit fournir le Japon.

 
 
 Le gouvernement voit les mérites, aujourd’hui encore, d’une
Constitution qui lui évite de pénibles interventions à l’étranger. En
septembre 2009, une alternance s’est produite : le Japon qui, depuis
juillet 2007, avait des chambres de majorités différentes, a vu sa
Chambre basse passer au Parti démocrate (Minshutô) qui s’était
imposé comme principal parti d’opposition à la fin des années 1990.

 
 
 La première véritable alternance de l’histoire contemporaine du
Japon n’a pas encore amené ce grand débat auquel une partie du
Minshutô serait pourtant favorable : non seulement le Minshutô est
divisé, mais un tel débat ferait naître des rapprochements interpartisans que ni lui ni le PLD ne peuvent se permettre dans un contexte préélectoral, celui des élections à la Chambre haute de juillet 2010. Dans
la perspective de ces élections, le Minshutô dépend en outre de ses
deux alliés, de gauche et de droite, dont les opinions sur la défense
sont opposées. Les positions demeurent aussi intransigeantes, aussi
irréconciliables et aussi convenues que par le passé – et les procédés
identiques pour l’heure.

 
 

 

 
 


Notes du chapitre

 [1] ↑ Tanaka Akihiko, Anzenhoshô sengo 50nen no mosaku [Sécurité : les tâtonnements des 50 années d’après-guerre], éd. Yomiuri shimbun, Tôkyô, 1997, 382 p., p. 279.

 [2] ↑ L’article 4 du traité de sécurité de 1951 prévoyait : « Ce traité expirera lorsque,
dans l’opinion des gouvernements japonais et américain, un arrangement avec les Nations
unies ou des dispositions alternatives de sécurité individuelle ou collective assurant de
manière satisfaisante le maintien de la paix internationale et de la sécurité dans la région
du Japon (Japan Area), sera entré en vigueur. »

 [3] ↑ La doctrine de défense naît de l’interaction de ces normes. Cf. Peter Katzenstein et
Nobuo Okawara, Japan's National Security : Structures, Norms and Policy Responses in
a Changing World, Cornell University Press, Ithaca, 1993, 288 p., p. 129.

 [4] ↑ Livre bleu du ministère des Affaires étrangères de 1995 : http://www.mofa.go.jp/
policy/other/bluebook/1995/index.html (cf. introduction).

 [5] ↑ D’après : David Braybrooke et Charles Lindblom, A Strategy of Decision : Policy
Evaluation as a Social Process, Free Press of Glencoe, New York, 1970, 288 p., p. 111-
143.

 [6] ↑ En 1993, le PLD détient toujours la majorité des sièges, mais il est écarté du
pouvoir par les nombreux petits partis qui en ont fait scission et se sont coalisés. Cette
alternance ne dure que quelques mois. La perte du pouvoir par le PLD, la réforme du mode
de scrutin adoptée en 1994, l’effondrement de la gauche après son bref passage au
pouvoir, sont les éléments qui marquent la fin d’une ère.

 

 

        Première partie Constitution et Alliance nippo-américaine  : les deux faces de la politique de défense japonaise


 
 
 
 
  Chapitre I
 Le pacifisme en vertu de la Constitution
 

 

 
 
 
 En 1945, les forces d’occupation américaines se voient confier
un double mandat, de démilitarisation et de démocratisation du
Japon. Elles jouent dans ce processus un rôle prépondérant, mais les
élites japonaises y sont étroitement associées.

 
 
 À peine démilitarisé, le Japon, pris dans la guerre froide, doit
s’interroger sur la politique de défense qu’il pourra mener dans le
cadre de sa nouvelle Constitution. Tant par opportunisme que par
idéalisme, le Premier ministre, Yoshida Shigeru adopte d’abord une
lecture littérale du texte constitutionnel. Il admet ensuite que le Japon
puisse faire usage de la force en situation de légitime défense, inaugurant l’évolution incrémentale qui donne à la doctrine de défense sa
spécificité.

 
 

 
 I. DÉMOCRATISATION ET DÉMILITARISATION : LE DOUBLE MANDAT DES FORCES D’OCCUPATION

 
 Les forces d’occupation, chargées de démocratiser et de démilitariser le Japon, doivent en principe laisser le gouvernement japonais
préparer un nouveau texte constitutionnel. Soucieuses d’assurer
l’issue rapide du processus, les autorités américaines vont finalement
rédiger un projet qui sera très proche de la version définitive votée
par la Diète impériale.

 
 
 
 Les élites dans leur majorité se satisfont de la Constitution de
Meiji (1889) et n’attribuent pas le militarisme aux lacunes supposées
du texte. Quelques hommes politiques ou hauts fonctionnaires vont
cependant considérer qu’elles ont intérêt à prendre une part active à
ce travail rédactionnel, plutôt que de se voir imposer un texte. Certains projets, peu nombreux il est vrai, proposeront des changements
institutionnels radicaux. En outre, les parlementaires amenderont le
texte de manière décisive.

 
 
 I. Refonte institutionnelle et neutralisation militaire

 
 Le mandat des forces d’occupation, tracé dès 1943, comporte la
démilitarisation et la démocratisation du Japon, l’une et l’autre allant
de pair.

 
 
 1. Un double mandat

 
 Dès 1943, les premières déclarations relatives aux réformes à
appliquer au Japon s’intéressent à la forme des futures institutions. Ancien ambassadeur des États-Unis au Japon, Joseph Grew,
dans son discours de Chicago du 29 décembre 1943 [1] , prend position pour le maintien du système impérial et l’adoption d’une
Constitution affirmant que la souveraineté nationale réside dans le
peuple. La déclaration de Potsdam, le 26 juillet 1945, engage le
Japon à se rendre et pose les deux objectifs de sa future occupation : son désarmement et l’établissement d’institutions démocratiques.

 
 
 La Commission pour l’Extrême-Orient (Kyokutô iinkai), créée en
décembre 1945 lors de la Conférence de Moscou des ministres des
Affaires étrangères des États-Unis, de l’Union soviétique et du Royaume-Uni, administre l’occupation depuis Washington [2] . Elle comprend les
représentants de onze nations alliées (les États-Unis, l’Union soviétique,
la Chine, le Canada, l’Australie, la Nouvelle-Zélande, l’Inde, la Grande-Bretagne, la France, les Pays-Bas et les Philippines).

 
 
 Son avant-poste à Tôkyô est le Conseil des Alliés (Tainichi rijikai) qui rassemble les délégations américaine, soviétique, chinoise,
et du Commonwealth britannique (l’Australie représentant l’Inde, la
Nouvelle-Zélande et la Grande-Bretagne).

 
 
 À la tête du Conseil des Alliés se trouve le commandant suprême
des pouvoirs alliés (SCAP), le général MacArthur jusqu’au 11 avril
1951, quand il est remplacé par le général Ridgway.

 
 

 
 2. L’organisation de la démilitarisation du Japon

 
 Les Principes généraux de la paix avec le Japon, rédigés le 28 juillet
1943 par l’administration américaine [3]  et les Objectifs d’après-guerre
pour le Japon, datés du 14 mars 1944, évoquent la nécessité d’empêcher que le Japon ne menace à nouveau la paix internationale [4] . Le
4 mai 1944, une note précise que les forces militaires et navales du
Japon devront être désarmées et dissoutes, ses installations militaires
détruites et le pays placé sous occupation et gouvernement militaires [5] .
Les textes ultérieurs organisant l’occupation rappellent ces objectifs et
celui d’établir un gouvernement responsable devant le peuple et soucieux de respecter ses obligations internationales [6] . La production
d’armes est interdite par une directive du SCAP du 22 septembre
1945 [7] .

 
 
 La mise en place d’un gouvernement démocratique et l’organisation de la subordination du militaire au civil incombent en principe
aux autorités japonaises. Toutefois, dès octobre 1945, il est prévu
que si ces autorités ne formulent pas d’elles-mêmes les propositions
attendues, les autorités d’occupation devront se manifester auprès des
autorités japonaises [8] .

 
 
 De fait, l’influence des autorités américaines sur le contenu du
texte constitutionnel sera décisive, malgré la dynamique qui voit le
jour côté japonais, tant de la part de membres du gouvernement ou
de l’administration que dans la société civile.

 
 

 

 
 II. L’élan constitutionnel : les initiatives japonaises

 
 Malgré la réticence du Premier ministre, une dynamique s’amorce
au gouvernement, dans l’administration, dans les partis politiques et
la société civile, plus ou moins favorables à une « remise à plat » des
institutions. Aucun projet ainsi élaboré ne démocratise et ne démilitarise au degré voulu par les Alliés : presque complètement, le texte
définitif sera rédigé par l’équipe de MacArthur. Néanmoins, la multitude de projets japonais qui voit le jour atteste sinon de l’enthousiasme des élites du moins de la volonté de certains de ses membres
d’être partie prenante de la mise en place des nouvelles institutions.
En outre, la Constitution n’est pas imposée par les autorités d’occupation : les Japonais sont associés au processus, se l’approprient, et
la Constitution sera non seulement adoptée par la Diète impériale,
mais par la population, un consensus pacifiste se manifestant chez
elle dès les années 1960 (cf. deuxième partie, chapitre 5).

 
 
 1. L’amorce d’une dynamique, malgré la réticence du Premier ministre

 
 Le Premier ministre Higashikuni Naruhiko [9]  est peu favorable à
l’adoption d’une nouvelle Constitution. Néanmoins, le prince Konoe
Fumimaro [10]  est chargé par le Gardien du sceau privé Kido Kôichi
(naidaijin, office aboli le 24 novembre 1945) de réunir une équipe
de juristes et d’élaborer un projet de réforme [11] . Le projet qui résulte
de ses travaux établit une monarchie constitutionnelle dans laquelle
l’empereur conserve le droit de dissoudre la Chambre basse, contrôle
l’armée et signe les traités avec son approbation [12] .

 
 
 À la demande d’un membre du cabinet Higashikuni, Yabe Teiji,
professeur de science politique à l’université impériale de Tôkyô,
rédige un autre projet [13] . Proche du prince Konoe, il estime cependant
que les Japonais doivent faire en sorte de réformer eux-mêmes leur
Constitution. Il envisage par conséquent une évolution vers le parlementarisme ; l’empereur y partage le pouvoir exécutif avec le gouvernement et le peuple n’a plus le devoir de servir la nation par les armes,
mais un devoir de loyauté.

 
 
 Du côté de l’administration, Irie Toshio, chef d’une des sections
de la Direction de la législation du Cabinet, propose de limiter les
pouvoirs de l’empereur et de supprimer la conscription [14] . Le directeur ne l’approuve pas.

 
 
 À la Direction des traités du ministère des Affaires étrangères, un
projet [15]  évoque l’établissement d’un Japon démocratique, pacifiste et
rationnel et la suppression des articles 11 et 12 de la Constitution de
Meiji, dotant l’empereur du commandement suprême des armées et
de la responsabilité de les organiser ; les articles 20, sur le service
militaire obligatoire, et 32 autorisant la prévalence pour les militaires
des règles militaires sur les droits et devoirs établis par la Constitution [16] .

 
 
 
 En octobre 1945, le Premier ministre se résout à établir un comité
sur la révision constitutionnelle.

 
 

 
 2. L’instauration d’un Comité d’investigation de la question constitutionnelle

 
 Pressé par les autorités d’occupation, le cabinet Shidehara
Kijûrô [17]  instaure un comité constitutionnel (Kenpô mondai chôsa
iinsôkai) le 13 octobre 1945.

 
 
 Le président du comité, Matsumoto Jôji [18] , constitutionnaliste et
ministre qui tombera avec les purges, en mai 1946, estime que la
Constitution de Meiji peut être préservée. S’exprimant devant la
Chambre basse en décembre 1945 [19] , il énonce les quatre principes qui selon lui doivent figurer dans le nouveau texte : l’abandon
du militarisme, la démocratie, le pacifisme, le rationalisme. S’il préserve la souveraineté impériale, il établit la responsabilité des
ministres devant le Parlement dont il étend les pouvoirs, et renforce
les droits du peuple.

 
 
 Constitutionnaliste, professeur à l’université impériale de Tôkyô,
Miyazawa Toshiyoshi [20]  est membre du comité Matsumoto [21] . Il a
exprimé ses vues dès le 28 septembre 1945 [22]  : le Japon peut devenir
démocratique en conservant la Constitution de Meiji, sous réserve de
l’abandon du dogme de la suprématie impériale. Irie (supra) et
Miyazawa sont parmi les plus réformateurs des dix membres du
comité Matsumoto.

 
 
 Le comité charge l’un de ses membres, Minobe Tatsukichi [23] , de
réaliser un avant-projet [24] . Minobe y préserve la suprématie impériale,
mais restreint les pouvoirs de l’empereur (selon son art. 31, les dispositions relatives aux droits et devoirs du peuple ne présumaient pas
des décisions de l’empereur en cas de guerre ou d’urgence nationale ;
son pouvoir de déclarer la guerre, de conclure la paix et de négocier
des traités, ou de proclamer l’état de siège). Un seul des membres du
comité, Nomura Junji [25] , proposera l’établissement d’un régime présidentiel à l’américaine [26] .

 
 
 Matsumoto, le président du comité, réaffirme ses idées dans un
projet de janvier 1946 [27]  : souverain, l’empereur adopte les actes
nécessaires à l’exécution des lois, nomme les ministres qui le
conseillent (hohitsu). Il peut dissoudre la Chambre basse et assume le
commandement suprême des armées (gun wo tôsui) : pour
Matsumoto, abandon du militarisme ne signifie pas démilitarisation.

 
 
 S’inspirant de ce texte, le comité élabore finalement deux projets presque simultanément. Le premier, celui de Miyazawa
Toshiyoshi [28] , renvoie la réforme des armées à la loi, mais les
articles 31 et 32 sont abrogés. Le second, préparé par Irie Toshio [29] ,
consacre une nouvelle sémantique : la « Constitution impériale »
devient Constitution ; les « sujets » deviennent « citoyens » ;
l’« assemblée impériale », « Diète ». La Chambre des pairs a disparu
et les deux chambres sont désormais, l’une, la Chambre des représentants, l’autre, la Chambre des conseillers qui représente les
régions, les corps professionnels et accueille des personnes « dont le
savoir et l’expérience sont reconnus ». Les articles 11, 12, 20, 31 et
32 de l’ancienne Constitution sont abrogés. Néanmoins, la responsabilité des ministres devant les chambres et le pouvoir du Premier
ministre de dissoudre la Chambre basse ne sont pas admis : le
régime demeure impérial.

 
 
 Les propositions des membres du comité Matsumoto hésitent par
conséquent à s’affranchir du régime de Meiji. Contrastant parfois
avec la modération de ses propositions de réformes, les projets de
révision se multiplient dans la sphère politique et la société civile.

 
 

 
 3. Une mobilisation autour de la question constitutionnelle

 
 Dès le début de l’occupation, les partis politiques se recomposent, renaissent et prennent part au débat constitutionnel. Les
partis de gauche font les propositions les plus radicales. Le Parti
communiste, lors de sa convention du 8 novembre 1945 [30] , conçoit
ainsi une république populaire du Japon (Nihon jinmin kyôwa
koku) sans empereur et d’inspiration marxiste. Dans le projet du
Parti socialiste [31] , la souveraineté est partagée entre la Diète et l’empereur. L’un de ses membres, Takano Iwasaburô, est en faveur d’une
république [32] .

 
 
 
 Le Parti libéral (Jiyûtô) [33]  et le Parti progressiste (Shinpotô), les
deux partis conservateurs [34] , affichent la même philosophie : la souveraineté impériale, préservée, est limitée, et le régime des droits fondamentaux, amélioré.

 
 
 Tous ces projets, à l’exception de celui du Parti communiste, sont
remis au Comité d’investigation de la question constitutionnelle.

 
 
 L’initiative n’est pas laissée aux seuls partis : des associations se
créent pour débattre du projet constitutionnel. Deux des fondateurs
du cercle de discussion de la Constitution (Kenpô kondankai) [35]  préparent ainsi un projet de réforme. Inada Masatsugu a antérieurement
préconisé une monarchie constitutionnelle à l’anglaise [36] . Unno
Shinkichi est membre du comité de révision de la Constitution du
Parti socialiste. Le projet qu’ils élaborent ensemble établit un partage
du pouvoir législatif entre la Diète et l’empereur. La Chambre haute
n’est plus une Chambre des pairs, mais une Chambre des conseillers,
composée de membres des assemblées locales, de représentants professionnels ou de membres choisis pour leur savoir ou leur expérience. Les tribunaux peuvent contrôler la constitutionnalité des actes
dont ils ont à connaître par le biais des litiges dont ils sont saisis.

 
 
 Créée le 29 octobre 1945 afin de générer un débat constitutionnel
dans la population, l’Association de recherche constitutionnelle fondée
par Takano Iwasaburô publie son projet le 26 décembre 1945, le remet
au gouvernement et en porte un exemplaire aux autorités américaines
(SCAP) [37]  : la souveraineté n’est plus impériale, mais populaire (« Nihon
koku no tôchiken wa nihonkokumin yori hatsu su »). L’empereur revêt
une signification symbolique. Certains droits sont expressément protégés (liberté d’expression et de religion, liberté de s’éduquer et de pratiquer des arts, le droit de toucher un salaire en rémunération de son
travail). Le texte est traduit par les services du SCAP.

 
 
 La Fédération des associations des barreaux japonais (Dainippon
bengoshikai rengôkai), fondée en 1939, donne davantage de poids
institutionnel au peuple, prône l’adoption d’un système référendaire,
l’expansion des pouvoirs de la Diète et la limitation des prérogatives
de l’empereur [38] .

 
 
 Enfin, à l’initiative de son président, Nanbara Shigeru, l’université
impériale de Tôkyô forme, en février 1946, son comité de recherche
constitutionnelle, présidé par Miyazawa Toshiyoshi. Ses propositions
relatives à la procédure de révision de la Constitution et aux « droits
et devoirs du peuple » ne seront pas publiées mais auront du fait de
l’influence de ses membres, un certain impact.

 
 
 Outre les partis et associations, certaines personnalités prennent
une part active au débat constitutionnel. Professeur de statistiques à
l’université impériale de Tôkyô, Takano Iwasaburô (supra) a démissionné de son poste avant la guerre pour s’impliquer dans le mouvement socialiste naissant et fonde après guerre le Parti socialiste
(Shakaitô) et l’Association de recherche constitutionnelle. Il remet au
secrétaire de cette dernière un projet de réforme envisageant l’établissement d’un régime présidentiel, et la nationalisation des terres et des
moyens de production [39] .

 
 
 Autre personnalité de gauche, Fuse Tatsuji, membre du Mouvement des avocats pour la liberté [40] , propose d’établir une monarchie
constitutionnelle [41]  et affirme dans son projet l’origine populaire de la
souveraineté. Il remplace l’armée de conscrits par une armée de
métier.

 
 
 Kiyose Ichirô, avocat du général Tôjô Hideki devant le Tribunal
de Tôkyô, élu une quinzaine de fois à la Chambre des représentants à
partir de 1920 et banni de toute activité politique en janvier 1946, qui
sera ministre de l’Éducation du troisième gouvernement Hatoyama
Ichirô (nov. 1955-déc. 1956), puis président de la Chambre basse,
publie dans Hôritsu Shinpô [Les Nouvelles juridiques] une proposition de réforme de six articles de la Constitution [42] . Les ministres
seraient responsables devant la Diète, non plus devant l’empereur ; les
pouvoirs de la Diète seraient renforcés et la Chambre haute, démocratisée ; un système judiciaire réformé garantirait la protection des
droits fondamentaux.

 
 
 Le débat constitutionnel s’empare donc des élites politiques et académiques qui s’associent à la réflexion menée par le gouvernement au
sein du Comité constitutionnel. Paradoxalement, l’opinion est tenue à
l’écart de ce mouvement et peu consultée : attestant que les citoyens
ne sont encore que des sujets, un seul sondage, conduit à petite
échelle, est publié par la Direction de l’information du gouvernement [43] . Sur les 287 personnes interrogées, 75 % répondaient qu’une
révision constitutionnelle était nécessaire. Soixante-dix personnes
estimaient que les pouvoirs de l’empereur devaient être réduits. Dans
la mesure où un tel sondage permet d’en juger, l’opinion semble donc
avoir été favorable à une nouvelle Constitution.

 
 

 

 
 III. L’impulsion américaine et l’adhésion japonaise

 
 Malgré cette effervescence, peu de projets, en particulier issus du
comité Matsumoto, n’altèrent fondamentalement l’équilibre institutionnel de la Constitution de Meiji et aucun ne démilitarise le Japon. Le SCAP
décide donc de prendre en main la rédaction du texte constitutionnel.

 
 
 1. L’intervention américaine

 
 Dans la sphère gouvernementale, les projets les plus audacieux se
contentent d’établir une armée de métier et de supprimer le service
militaire. Le SCAP qui a reçu pour mission de démocratiser et de démilitariser le Japon, réagit le 3 février à la parution dans le Mainichi Shimbun du 1er février d’un projet de révision constitutionnelle présenté
comme celui du comité Matsumoto [44] . Le général MacArthur donne
instruction à ses services de rédiger un projet de Constitution maintenant l’empereur comme chef de l’État et abolissant la guerre, droit
souverain des nations (« Japan renounces it as an instrumentality for
settling its disputes and even for preserving its own security ») [45] . La
guerre de légitime défense elle-même doit être écartée. La version soumise au gouvernement japonais par le général Courtney Whitney, directeur de la section Gouvernement du SCAP, supprime toutefois cette
précision. Le gouvernement pourra ultérieurement se prévaloir du fait
qu’en l’absence de disposition contraire, la légitime défense est admise [46] .

 
 

 
 2. La finalisation du texte par le gouvernement et par la Diète impériale

 
 Matsumoto entreprend donc de préparer un nouveau projet [47]  inspiré du projet personnel qu’il a rédigé antérieurement (kenpô kaisei
shian), auquel il a ajouté une proposition de réforme de l’armée [48] . La
substitution des mots « forces armées » à « armée » et « marine », le
transfert du pouvoir de commandement suprême des armées de
l’empereur au gouvernement, et de l’organisation des armées, prérogative impériale, au domaine de la loi sont avancés comme des garanties que le civil ne sera plus supplanté par le militaire – à supposer,
ajoute-t-il, que le Japon soit autorisé à se réarmer, ce qui en toute
hypothèse ne se ferait que dans les strictes limites nécessaires au maintien de l’ordre et de la paix dans le pays.

 
 
 Le SCAP ne se satisfait pas de ce projet et soumet son « modèle »
rédigé par une équipe d’une vingtaine de juristes le 13 février. Son
préambule insiste sur l’attachement du peuple japonais à la paix :

 
 
 
 
 « Désirant la paix à jamais et pleinement conscients des idéaux élevés
gouvernant la relation humaine traversant actuellement l’espèce
humaine, nous avons résolu de nous en remettre, pour notre sécurité et
notre survie, à la justice et à la bonne foi des peuples du monde amis
de la paix. »
 

 

 
 
 L’article 8, futur article 9 [49] , est ainsi rédigé :

 
 
 
 
 « La guerre est abolie en tant que droit souverain de la nation. La
menace ou l’usage de la force est abandonné à jamais comme mode de
règlement des différends avec d’autres nations.
 

 
 Aucune armée, marine ou aviation, ou autre potentiel de guerre ne
sera autorisé et aucun droit de belligérance ne sera jamais conféré à
l’État. »
 

 

 
 
 Le 17 avril 1946, le projet définitif du gouvernement japonais est
présenté à l’empereur [50] . À l’instigation du Mouvement pour la simplification du japonais (Kokumin no kokugo undô), le texte a été
rédigé en japonais moderne. Irie Toshio (supra) fait partie des
juristes qui travaillent à ce texte.

 
 
 La renonciation à la guerre a été placée à l’article 9, seul article
du chapitre deux (Sensô no hôki) :

 
 
 
 
 « Le Japon renonce à jamais à la guerre en tant que droit souverain des
nations, et à l’usage de la force ou à sa menace comme mode de règlement des conflits entre les nations.
 

 
 Le maintien d’une armée de terre, d’une marine, d’une aviation ou de
tout autre potentiel de guerre ne peut être permis. Le droit de belligérance de l’État n’est pas reconnu. »
 

 

 
 
 Les Chambres entament leur délibération sur le texte auquel elles
apportent plusieurs amendements. La Chambre des représentants
reformule le premier paragraphe en y ajoutant : « Aspirant sincèrement à une paix internationale fondée sur l’ordre et la justice, [le
peuple japonais renonce à jamais à la guerre]. »

 
 
 Elle adopte l’amendement proposé par Ashida Hitoshi [51]  et insère
au début du second paragraphe de l’article 9 les termes « en vue de
réaliser les objectifs du premier paragraphe » qui sera au fondement
de l’admission de la légitime défense.

 
 
 La Chambre des pairs ajoute, à la demande de la Commission
d’Extrême-Orient et du quartier général des forces d’occupation,
l’article 66 sur le contrôle civil (le mot bunmin est créé à ce moment-là).

 
 
 La Chambre des représentants, entrée en débat le 25 juin 1946,
adopte en dernière lecture la loi portant révision de la Constitution
de Meiji le 6 octobre.

 
 
 Yoshida défend éloquemment l’article 9 :

 
 
 
 
 « Pour que notre pays se fasse un nom honorable, il faut qu’il
commence, de lui-même, par renoncer au droit de belligérance à
quelque titre que ce soit. Ce faisant, il donnera ses fondations à l’établissement de la paix mondiale et deviendra chef de file parmi les pays
amis de la paix. Pour montrer notre résolution à contribuer à l’établissement de la paix, nous devons commencer par adopter cette Constitution. Je pense que, de cette manière, une perception juste de notre pays
émergera. »
  [52] 
 

 

 
 
 Approuvée par le Conseil privé de l’empereur, elle est ratifiée par lui
et promulguée le 3 novembre et entre en vigueur le 3 mai 1947. La
première session de la nouvelle Diète s’ouvre le 23 juin 1947. Dans un
programme radiodiffusé le 4 novembre 1946, Ashida Hitoshi résume les
apports de la nouvelle Constitution – l’empereur devenu symbole de la
nation, la renonciation à la guerre, la garantie des droits fondamentaux,
la démocratie. Les égarements militaristes ont bafoué la liberté et rendu
nécessaire l’adoption d’une Constitution qui ouvre une ère nouvelle.

 
 
 Les élites japonaises adhèrent ainsi à un projet qui leur a initialement été imposé. Qu’elles aient ou non anticipé cette évolution, elles
sont bientôt conduites à interpréter la clause restrictive de l’article 9
dans un sens libéral.

 
 

 

 

 
 II. L’INTERPRÉTATION DE L’ARTICLE 9

 
 Ayant démilitarisé le Japon, les États-Unis encouragent bientôt sa
remilitarisation. Yoshida sait alors protéger l’autonomie (pas encore
retrouvée en réalité) du Japon en adhérant à une lecture littérale de
l’interdiction constitutionnelle de recours à la force. Il va pourtant,
par pragmatisme, admettre le recours à la force en situation de légitime défense et créer les Forces d’autodéfense.

 
 
 Deux tendances apparaissent déjà qui caractériseront dorénavant
la politique de défense : le choix de l’incrémentalisme ; la faculté à
opposer la Constitution aux États-Unis et à ne consentir aux
demandes américaines qu’en ce qu’elles concordent avec l’intérêt
national et avec les intérêts économiques d’un groupe de pression (cf.
chapitre 3).

 
 
 I. La création des Forces d’autodéfense (FAD) : revirement américain, ralliement japonais

 
 Le 22 juin 1950, John Foster Dulles, ambassadeur des États-Unis,
rencontre Yoshida Shigeru à Tôkyô pour la première fois, trois jours
avant le début de la guerre de Corée. Il l’engage, de la part du
gouvernement américain, à réarmer et à constituer une force de
300000 hommes [53] . Yoshida va faire beaucoup moins.

 
 
 Yoshida Shigeru avait été diplomate. En poste à Londres dans les
années 1930, il avait tenté de négocier une alliance avec le Royaume-Uni plutôt qu’avec l’Allemagne nazie, mais les intérêts des deux États
les opposaient en Asie. Il avait ensuite cherché, avec le prince Konoe,
à négocier une sortie de la guerre. Brièvement emprisonné par les
autorités américaines, il devient ministre des Affaires étrangères dans
le gouvernement formé en octobre 1945, est élu à la Chambre basse
en avril 1946 et nommé Premier ministre, avant de le redevenir
d’octobre 1948 à décembre 1954. Il signera, le 8 septembre 1951, le
premier traité de sécurité avec les États-Unis et le traité de paix de San
Francisco.

 
 
 Les adeptes du réarmement japonais sont désormais retranchés
dans les factions plus conservatrices du parti [54]  : Yoshida a les mains
libres. Il doute que le Japon soit menacé d’une attaque communiste
imminente qui justifierait un réarmement rapide. Il a pour priorité le
développement économique et l’interdiction de l’article 9 offre un
alibi pour s’abstenir de dépenses peu productives [55] . Il souhaite en
outre rétablir des relations diplomatiques avec la Chine au plus vite :
être entraîné dans une guerre des États-Unis en Asie serait dommageable.

 
 
 Néanmoins, la guerre de Corée absorbe les troupes américaines
placées au Japon, et en l’absence de traité de sécurité, le Japon est
vulnérable. En juillet 1950, est établie une force nationale de police de
réserve (keisatsu yobitai) [56]  de 75 000 hommes, rattachée au Cabinet [57] .
Elle se transforme en force nationale de sécurité (keibitai) de 100 000
hommes en août 1952. La police des mers (kaijô keibitai) de 6 000
hommes créée en avril 1952, dépendant jusque-là de l’Agence de sécurité maritime (kaijô hoanchô, « direction extérieure » du ministère des
Transports instituée en mai 1948 [58] ) est placée [59]  avec cette police de
réserve sous la responsabilité d’une Agence de sécurité (hoanchô)
nouvelle [60] . Il satisfait ainsi aux objectifs de la sécurité nationale.

 
 
 Mais le Japon est toujours occupé : Yoshida ne peut ignorer les
positions américaines. Il cherche en outre à accélérer la négociation
d’un traité de paix avec les États-Unis qui redonnera son indépendance au Japon. C’est dans ce contexte que Yoshida déclare que le
Japon ne peut s’exempter de faire ce qui est en son pouvoir pour
coopérer avec l’opération organisée en Corée par les Nations unies [61] .
Ses entreprises fourniront artillerie (à partir de 1950), appareils électroniques (1951), avions (1952), bâtiments militaires (1953), autour
des ingénieurs de l’ancien Bureau de la politique navale de la Marine
impériale (kansei honbu) [62] . Grâce à l’aide économique et militaire des
États-Unis et à leurs commandes spéciales, la guerre de Corée accélère le réarmement japonais qui reste en deçà de ce que souhaitent
alors les États-Unis [63] .

 
 
 Les forces et l’Agence de sécurité deviennent respectivement
« Forces d’autodéfense » (jieitai, ci-après FAD) et Agence de défense
(bôeichô) par deux lois du 9 juin 1954 [64] . Les FAD se composent initialement de 152 110 hommes [65] . Elles ont vocation à préserver l’ordre
intérieur, mais aussi à protéger le Japon d’une agression extérieure.
L’article 3 de la loi leur assigne en effet pour mission principale « la
défense contre une invasion directe ou indirecte afin de préserver la
sécurité du Japon, de protéger sa paix et son indépendance ».

 
 
 Les militaires de l’ancienne armée impériale y sont intégrés : malgré la démilitarisation, ces militaires ne se sont pas toujours reconvertis. Avant même 1950, les forces d’occupation ont fait appel à eux
pour assurer la démobilisation, surveiller les rapatriements, réaliser
du contre-espionnage et déminer, notamment [66] .

 
 
 Par la suite, les États-Unis remettent sur pied l’industrie de la
défense par leurs commandes et l’aide économique et militaire dispensée dans le cadre de l’accord d’assistance mutuelle de sécurité de
1954 [67]  :

 
 
 
 
 
 « En tout, les “commandes spéciales” [de l’armée américaine] apportèrent environ 2,3 milliards de dollars au Japon entre juin 1950 et la fin
1953. (…) Même après la fin de la guerre de Corée en 1953, les achats
associés à l’armée continuèrent sous la dénomination de “nouvelles
commandes spéciales”, apportant 1,75 milliard de dollars de 1954 à
1956, une part substantielle des revenus d’“exportation” de ces
années. »
 

 

 
 
 En 1954, le Japon a retrouvé un embryon d’appareil militaro-industriel. Comment ces évolutions ont-elles été justifiées au regard
de la Constitution ?

 
 

 
 II. L’admission de capacités militaires à des fins de légitime défense

 
 Le droit de légitime défense, initialement rejeté, est d’abord rétabli. Puis, il est admis que le Japon puisse faire usage de la force dans
un but de légitime défense ; enfin, qu’il se dote d’un potentiel militaire pour pouvoir se défendre en situation de légitime défense.

 
 
 1. L’admission de la légitime défense

 
 Malgré la légalité internationale de la légitime défense individuelle
et collective [68] , le Premier ministre Yoshida a estimé, dans un premier
temps, que tout usage de la force, y compris en situation de légitime
défense, était interdit par la Constitution [69] .

 
 
 Dans un discours très applaudi, il souligne que le Japon a
renoncé à l’usage de la force sans pour autant renoncer à se
défendre (par des moyens non militaires) en situation de légitime
défense [70]  :

 
 
 
 
 « La proclamation de la renonciation à la guerre ne signifie certes pas
l’abandon du droit de légitime défense. Notre politique nationale sera
dédiée à la démocratie et au pacifisme, et la résolution du peuple
d’agir à jamais dans le respect de ce principe nous assurera la
confiance des peuples démocratiques, amis de la paix : cette confiance
mutuelle garantira notre sécurité et défendra notre pays. »
 

 

 
 
 Il proclame encore :

 
 
 
 
 « J’entends dire : “Si l’on nous attaquait, nous voilà sans défense…”.
Toujours la force, le poing ! Alors qu’on peut protéger son pays en se
servant de sa tête ! (…) Je doute que l’opinion internationale permettrait
l’attaque illégitime d’un pays désarmé. Pleinement attaché au désarmement, jouissant de l’appui de l’opinion internationale, j’entends redonner
un avenir au Japon et je suis convaincu que cette politique est la mieux à
même de le protéger. »
  [71] 
 

 

 
 
 Mais le Premier ministre est rapidement amené à étendre son
acception de la légitime défense.

 
 

 
 2. L’admission de l’usage de la force à des fins de légitime défense

 
 Après le début de la guerre de Corée, Yoshida admet le recours à
la force à des fins de légitime défense. Le général MacArthur l’y
encourage. Le 1er janvier 1950, le général s’adresse au peuple japonais : la Constitution ne peut être interprétée comme ayant retiré au
Japon son droit naturel à la légitime défense s’il est attaqué [72] .

 
 
 
 Le 6 mars 1952, Yoshida soutient, devant la Commission du
budget de la Chambre des conseillers, que l’article 9 n’a pas aboli le
droit d’autodéfense que possède le Japon en tant qu’État souverain,
mais seulement celui de faire usage de la force internationalement
pour poursuivre un dessein national : pour assurer sa défense et préserver son indépendance, tous les moyens, y compris la force, sont
permis [73] .

 
 
 Dans son autobiographie, Yoshida distinguera les guerres dites
d’autodéfense (l’autodéfense servant souvent de prétexte à une guerre)
du droit fondamental à défendre son pays [74] .

 
 
 En mai 1954, au moment de l’adoption des deux lois de création
de l’Agence de défense et de transformation de la force de police de
réserve en Forces d’autodéfense, le leader de l’opposition, socialiste
(Nihon shakaitô), Tanaka Toshio, dénonce l’avènement d’une
armée :

 
 
 
 
 « Les FAD, à la différence de la force de sécurité [maritime] ou du corps
de police [1950-1952], sont destinées à faire face à l’invasion d’un
ennemi extérieur. Les FAD sont clairement une armée dans l’acception
internationale. Le directeur de l’agence de sécurité
  [75]  a bien été contraint
de l’admettre. Pourtant, il affirme que, quand bien même, ce serait une
armée sans potentiel militaire, qui donc ne serait pas inconstitutionnelle.
J’affirme moi que du fait qu’elle est une armée, elle constitue un potentiel
militaire, et est par conséquent incompatible avec l’interdiction par
l’art. 9 d’une “armée terrestre, maritime ou aérienne ou de tout autre
potentiel militaire”. » [76] 

 

 
 
 Peinant à nier le caractère militaire des nouvelles forces, le gouvernement modifie son argumentation : la légitime défense est permise et
la Constitution n’interdit pas le potentiel de guerre sans lequel elle ne
peut être assurée. Les FAD, forces destinées à protéger le Japon en
situation de légitime défense, ne constituent pas le potentiel de guerre
qu’interdit la Constitution.

 
 
 De la sorte, les FAD sont tenues au respect de la règle de légitime
défense dont les critères (jieiken no san yôken) seront formulés lors
d’une réunion de la Commission du budget de la Chambre haute en
1969 par le directeur de la Direction de la législation du Cabinet,
Takatsuji Masami. Ces trois conditions sont : l’existence d’un dommage imminent, l’absence d’aucun autre moyen d’assurer sa défense,
l’ampleur minimale de l’action [77] .

 
 
 Le Japon n’en est pas moins amené, en application du traité de
sécurité, à assumer une part croissante de sa défense.

 
 

 
 3. Un réarmement dénué de militarisme

 
 En janvier 1952, Yoshida rejette l’idée d’un réarmement japonais :

 
 
 
 
 « Il est bien naturel que le gouvernement utilise tous les moyens
d’autodéfense dont il dispose pour le maintien de la sécurité du Japon
après l’entrée en vigueur du traité [de sécurité] et qu’à mesure de sa
reconstruction, il augmente sa capacité à se défendre. Il ne s’agit pas là
de réarmement. »
  [78] 
 

 

 
 
 Le Japon n’en a pas moins, désormais, une obligation internationale d’assumer une part croissante de sa défense. Yoshida le souligne
en décembre 1952 : le traité de sécurité nippo-américain signé le 8 septembre 1951 suppose en effet que le Japon pourra se défendre seul :

 
 
 
 
 « L’administration américaine et le nouveau président [Dwight
Eisenhower] ne font absolument pas pression pour que le Japon réarme.
(…) Quant au retrait de l’armée en stationnement, il n’en a pas été question à
ce jour. Nous évoquons néanmoins la question de l’accroissement progressif
du potentiel d’autodéfense japonais parce que le traité y invite, et en supposant que l’armée américaine ne voudra pas stationner ici indéfiniment. »
  [79] 
 

 

 
 
 Le Japon renoue avec l’autonomie stratégique au gré d’une lecture constructive de la Constitution.

 
 

 

 
 III. Le choix de la « révision par interprétation »

 
 Une ère d’interprétation de la Constitution s’est ouverte (kenpô
kaishaku). La gauche conserve une lecture stricte de l’article qui tient
les forces pour inconstitutionnelles. Elle dénonce le traité de sécurité
nippo-américain ratifié en 1952, estimant qu’un pays qui n’est pas
une menace n’a pas besoin de protection.

 
 
 Dans un sondage du gouvernement de février 1968 (Kenpô ni
kansuru seron chôsa), les Japonais sont interrogés pour savoir s’il
vaut mieux, selon eux, réviser la Constitution, ou pallier ses défauts
par la pratique. La question est formulée avec précaution :

 
 
 
 
 « À supposer que la Constitution ait des défauts, faudrait-il ne la réviser à aucun prix et y remédier par la pratique, ou faudrait-il la réviser
sur les points en question ? »
 

 

 
 
 À peine 19 % des répondants se prononcent contre la révision,
tandis que presque 32 % s’y disent favorables. Pourtant, le gouvernement s’en tient au changement de la Constitution par interprétation
(kaishaku kaiken) ou « révision par interprétation » (kaishaku kaisei), pour lequel il a opté dès les premières années de la Constitution,
qui lui procure davantage de souplesse. Entre changement et immobilisme, il opte pour un compromis.

 
 
 Ce compromis divise plus qu’il ne rassemble. Cette majorité des
Japonais qui en 1968 était d’accord pour réviser la Constitution est
irrésolue en 1971 [80] . 39 % considèrent que la Constitution permet un
équipement militaire, presque 32 % qu’elle y fait obstacle. À la
question « indépendamment des dispositions constitutionnelles, le
Japon doit-il avoir un équipement militaire pour son autodéfense ? », 46,2 % acquiescent et 33,4 % seulement sont contre :
seulement le tiers de la population, à en croire ce sondage, est pour
le respect de la Constitution, quand près de la moitié estime que les
dispositions constitutionnelles ne sont pas impératives. La population acquiesce à l’ambivalence du gouvernement : un équipement est
nécessaire.

 
 
 La révision par interprétation a ses grandes dates – ce sont la
création des FAD et de l’Agence de défense, en 1954 ; les diverses étapes
de l’Alliance nippo-américaine ; l’adoption de textes fondateurs ou
programmateurs dans le domaine de la défense ; le vote de lois de la
défense à partir de 1992. Ces avancées (autant de reculs pour la
gauche) s’accompagnent de la mise en place de garde-fous (principes
de contrôle civil, de non-utilisation de l’espace, de non-exportation
des armes, de rejet du nucléaire) qui participent de cette lecture
constructive (cf. infra). Cette révision à petits pas pallie l’impossibilité
d’une révision véritable.

 
 
 L’Alliance nippo-américaine autorise un retour graduel du Japon
à l’autonomie stratégique. Cette autonomie est gagnée au fil de textes
programmateurs adoptés par le gouvernement. Les étapes du rééquilibrage et de l’approfondissement de l’Alliance sont autant de jalons
dans le développement de capacités de défense autonomes.

 
 

 

 
 III. LE TRAITÉ DE SÉCURITÉ, GARANTIE ET DÉTOURNEMENT DE L’INTERDICTION CONSTITUTIONNELLE

 
 Le traité de sécurité de 1951 ouvre la voie à la réhabilitation
internationale du Japon. Ce texte est remplacé par un nouveau traité
en 1960 qui rééquilibre la relation des deux États, le Japon assumant
un rôle de plus en plus actif dans sa propre défense et le maintien de
la sécurité régionale.

 
 
 I. Le traité de 1951 et la réhabilitation internationale du Japon

 
 En septembre 1951, le Japon signe avec quarante-huit États le
Traité de paix de San Francisco, et avec les États-Unis un traité de
sécurité bilatéral [81] . Ces traités réintègrent le Japon dans la communauté internationale et l’intègrent dans le bloc occidental du même
coup, l’URSS contestant les deux traités.

 
 
 La nécessité de mettre en place un dispositif de sécurité collective
pour protéger le Japon est soulignée dès le préambule du traité de
sécurité : à la date de son entrée en vigueur, « le Japon n’aura pas les
moyens d’exercer son droit inhérent de légitime défense parce qu’il a
été désarmé ».

 
 
 Le but premier de ce traité est de défendre le Japon, qui se voit
offrir une protection unilatérale en cas d’attaque ou, à sa demande
expresse, d’insurrections suscitées par une puissance extérieure, allusion non dissimulée à l’URSS.

 
 
 Le Japon ne peut prendre d’engagement symétrique à l’égard
des États-Unis. Il leur accorde par conséquent des bases, qui font
figure de contreparties et de conditions de la protection accordée.
C’est Yoshida Shigeru qui, désireux d’accélérer le départ des
États-Unis et la signature d’un traité de paix, leur propose, par
l’intermédiaire d’une mission économique envoyée à Washington
en mai 1950, de conserver des bases au Japon. Dès décembre
1949, le directeur des traités du ministère des Affaires étrangères
(ci-après MOFA) Nishimura Kumao préconisait, dans une note, que
la défense du Japon soit confiée aux États-Unis et à ses alliés et
que les États-Unis soient autorisés à avoir des bases au Japon [82] .

 
 
 Le traité invite le Japon à se réarmer : les États-Unis acceptent de
protéger le Japon tant qu’il ne pourra le faire lui-même ; il devra
toujours « éviter tout armement qui pourrait constituer une menace
offensive ou servir d’autres objectifs que le maintien de la paix et de
la sécurité en accord avec les objectifs et principes de la Charte des
Nations unies ». L’avenir, toutefois, est tracé. Quelques mois plus tôt,
le 25 juin 1950, la guerre de Corée a éclaté : la guerre froide a fait
passer le Japon du statut d’ancien ennemi à celui d’allié. Selon
l’article 8 de l’accord d’assistance mutuelle de défense (MDA) signé en
mars 1954, le Japon, « désireux de contribuer par des actions mutuellement concertées au maintien de la paix et à l’élimination des sources
de tension internationales, et de s’acquitter de ses obligations découlant du traité de sécurité, (…) contribue pleinement en hommes, ressources, installations et par ses conditions économiques générales au
développement et au maintien de sa force défensive et à la défense du
monde libre, et prend toutes les mesures possibles pour le développement de ses capacités de défense (…) ».

 
 
 Les bases intègrent le Japon dans un dispositif de sécurité régionale et à la stratégie asiatique des États-Unis :

 
 
 
 
 « Le Japon accorde aux États-Unis qui l’acceptent, le droit d’avoir des
forces dans, et autour, du Japon. Ces forces peuvent être utilisées pour
contribuer au maintien de la paix et de la sécurité internationales en
Extrême-Orient et de la sécurité du Japon contre des attaques armées
de l’extérieur, y compris une aide à la demande expresse du gouvernement pour écraser des émeutes ou perturbations intérieures de grande
ampleur causées à l’instigation ou sur l’intervention de puissance ou
puissances étrangères. » (article 1 du Traité de sécurité)

 

 
 
 
 Sa participation aux guerres asiatiques des États-Unis ne sera
qu’indirecte [83] . Pendant la guerre du Vietnam, les trois quarts des
400000 tonnes de produits consommés chaque mois par l’armée
américaine au Vietnam lui seront envoyés d’Okinawa [84] . Comme Okinawa n’était pas couvert par le traité de sécurité et que le Japon
n’était pas le théâtre des combats, la question de la consultation du
gouvernement japonais fut laissée de côté. Le gouvernement américain estima que les forces basées au Japon pouvaient opérer au
Vietnam en vertu de l’article 6 du traité dans une interprétation élargie de cet article (le Vietnam n’étant pas en Extrême-Orient). Le
Japon normalise ses relations diplomatiques avec le Vietnam Nord
dès 1973.

 
 
 Ayant renoué malgré lui avec le champ militaire, le Japon doit
encadrer et équiper ses forces retrouvées. Le gouvernement organise
ces changements par la voie réglementaire.

 
 

 
 II. L’élaboration, par la voie réglementaire, d’une politique de défense

 
 Les nombreux textes programmateurs de la défense nationale
rendent peu lisible la progression de la défense japonaise qu’ils organisent pourtant efficacement.

 
 
 1. Les textes nationaux

 
 Jusqu’à l’effondrement du bloc communiste, la voie législative est
peu utilisée par les gouvernements japonais. L’opposition de gauche
et la division même des conservateurs excluent le recours à la voie
législative (les lois sur les FAD, sur l’Agence de défense, sur la production et l’exportation des armes faisant figure d’exceptions).

 
 
 Les décisions relatives aux équipements et aux orientations de la
politique de défense sont laissées à l’exécutif. Trois catégories de
textes coexistent à partir de 1957 : les « directives » (principes fondamentaux, kihon hôshin, ou « Grandes lignes », taikô), les « objectifs »
de la politique de défense (mokuhyô), et les « plans d’équipement »
(keikaku). Ces textes sont réalisés en concertation avec l’Agence de
défense et adoptés par deux décisions (kakugikettei) du Conseil national de sécurité (Anzenhoshô kaigi, un organe consultatif, cf. infra) et
du gouvernement [85] .

 
 
 Après les Principes fondamentaux édictés en 1957, des Grandes
lignes sont adoptées en 1976, en 1995, puis en 2004. Seules les dernières (2004) se fixent un terme de cinq ans [86] . Ces textes définissent
l’orientation et le contenu de la politique de défense, et, dès 1976,
fixent un plafond à la progression de l’équipement.

 
 
 Les Objectifs d’équipement de défense (les derniers, en 1972, sont
interrompus en 1975 [87] ), puis les programmes de moyen terme d’équipement de défense (à partir de 1980) déterminent pour leur part le
niveau et la nature des équipements. Les premiers Objectifs, en juin
1957, sont quadriennaux. Ils deviennent par la suite quinquennaux,
mais une révision à mi-parcours est introduite en 1979 (appliquée en
1982).

 
 
 Pour leur part, les plans d’équipement, quinquennaux, sont
adoptés en 1957, 1961, 1966 et 1972 et précisent le seuil des équipements. Un amendement prolonge ces derniers en 1975 de cinq ans [88] .
Ces textes disparaissent ensuite.

 
 
 
 Cette multiplication des textes rend opaque l’évolution des armements. Certains n’en posent pas moins d’importants jalons.

 
 

 
 2. L’évolution des équipements

 
 L’adoption du premier texte posant des principes fondamentaux
dans le domaine de la défense nationale a lieu le 20 mai 1957, deux
ans après le rassemblement au sein du Parti socialiste des deux grands
partis de gauche, et des partis conservateurs au sein du Parti libéral-démocrate, et trois ans après la loi d’établissement de l’Agence de
défense et des forces d’autodéfense. La réapparition d’hommes politiques comme Hatoyama Ichirô et Kishi Nobusuke ayant subi les
purges après la Seconde Guerre mondiale et réclamant, qui plus est,
la révision de la Constitution, rend les modérés du parti réfractaires à
l’adoption d’un tel texte.

 
 
 Selon les Principes fondamentaux de la défense (Bôei no kihon
hôshin), le niveau des forces doit permettre de prévenir ou de repousser une invasion directe ou indirecte et de protéger la paix et l’indépendance du pays, fondées sur la démocratie.

 
 
 En vertu des quatre principes dégagés, le Japon doit :

 
 
 
 	
 aider les Nations unies dans leurs activités, favoriser l’harmonie internationale et la réalisation de la paix dans le monde ;

 

 	
 veiller à la sécurité des Japonais et à leur patriotisme ;

 

 	
 acquérir progressivement un potentiel d’autodéfense proportionné et nécessaire à la protection des ressources et richesses nationales ;

 

 	
 être capable d’affronter une agression extérieure en s’appuyant
sur le traité de sécurité nippo-américain jusqu’à ce que l’Organisation des Nations unies puisse remplacer cet arrangement.

 

 

 
 
 Adoptés le 14 juin 1957 pour une application de 1958 à 1960,
les Objectifs des équipements de défense (Bôeiryoku no seibi mokuhyô ni tsuite) prévoient, avant la fin de l’année 1960, la création de
six divisions et de quatre unités, et de 180 000 hommes pour les
forces terrestres ; une flotte de 124 000 tonnes et de 200 avions pour
les forces maritimes ; trente-trois unités et mille trois cents appareils
pour les forces aériennes. Les armes pourront être utilisées dans la
mesure minimale nécessaire à l’autodéfense. La recherche qui permettra l’amélioration des armements lourds et d’une industrie de la
défense, sans préjudice de l’objectif de stabilité économique, doit
être enclenchée.

 
 
 En 1960 sont adoptés les Deuxièmes Objectifs des équipements
de défense (Dainiji bôeiryoku no seibi mokuhyô ni tsuite), pour cinq
années, de 1961 à 1966 (S.36-41). Selon ces principes, il convient
(notamment) de :

 
 
 
 	
 se prémunir contre d’éventuelles menaces ;

 

 	
 organiser la montée en puissance générale des forces pour renforcer les fondements du système de défense, sous l’égide du système
de sécurité nippo-américain ;

 

 	
 renforcer les mécanismes de soutien « arrière » (kôhô shien taisei) ; achever l’équipement des installations arrières telles que les
bases (kôhô shisetsu) ;

 

 	
 introduire des missiles sol-air, achever l’équipement en capacités
de renseignements, et progresser dans le lancement de programmes de
recherche technologique.

 

 

 
 
 Les objectifs chiffrés sont de 180000 pour l’armée de terre et
30000 de réserve ; 140000 tonnes pour la marine, mille appareils
pour l’aviation et la création de quatre unités équipées de missiles
sol-air.

 
 
 Le plan quinquennal suivant, le Troisième programme d’équipement de défense (Daisanji bôeiryoku seibi keikaku), est adopté en
1966 pour la période allant de 1967 à 1971 (S.42-46). Parmi les nouveaux objectifs figurent la nécessité d’améliorer :

 
 
 
 	
 les capacités de défense, tout particulièrement des mers environnantes et la défense aérienne des territoires terrestres importants
(jûyô chiiki bôei nôryoku) ;

 

 	
 la bonne coopération des trois forces et leur action sous
commandement unique (yûkiteki kyôryoku taisei, sôgôteki un’yô
kôka) ;

 

 	
 les performances et la qualité de l’entraînement ;

 

 	
 
 la capacité de maintenir une action continue en cas de crise.

 

 

 
 
 Alors même que le gouvernement japonais se rend aux arguments américains en mettant en place les FAD et l’Agence de défense,
et en adoptant les textes qui les équipent et les organisent, il développe les premiers principes de défense qui réguleront la pratique de
l’article 9. L’admission de la légitime défense est encadrée et va de
pair avec un armement minimal et non offensif. L’usage pacifique de
l’espace est proclamé par une résolution de la Diète en 1954 (cf.
troisième partie).

 
 
 Le Quatrième plan quinquennal d’équipement de défense (Dai yoji
bôeiryoku seibi gokanen keikaku no taikô) adopté en 1971 pour les
années 1972 à 1976 réitère l’insistance sur la défense des mers environnantes ; la coopération des trois forces entre elles ; la modernisation des armements ; l’entraînement des forces et l’amélioration de
leur perception par la population.

 
 
 En 1976, les Grandes lignes du programme de défense nationale
(Bôei keikaku no taikô) adoptent une nouvelle posture de défense
(bôei no shisei). Constatant l’équilibre stratégique des deux blocs et la
faible probabilité d’un conflit de grande ampleur dans la région, elles
entreprennent de doter le Japon d’une « force élémentaire » (kibanteki). Le Japon doit, à cette fin :

 
 
 
 	
1.
 assurer la surveillance du territoire et des mers et espaces environnants ;

 



 	
2.
 être en mesure de prévenir une invasion directe ou indirecte
ou d’engager des représailles envers un État qui aurait commis une
action illégale [sic] ;

 



 	
3.
 être capable de repousser seul une invasion de petite ampleur ;
si ses efforts s’avèrent insuffisants, de tenir jusqu’à l’intervention des
États-Unis ;

 



 	
4.
 fournir un soutien arrière aux États-Unis et mobiliser les ressources nécessaires au bon déroulement des opérations, tant au
niveau des équipements de défense, que du commandement, du transport, du sauvetage ou du ravitaillement ;

 



 	
5.
 mettre en place l’éducation et l’entraînement appropriés ;

 



 	
6.
 
 être capable d’apporter les secours nécessaires en cas de
sinistres.

 



 

 
 
 Avec la fin de la Détente, le Japon redoute le durcissement de la
politique soviétique en Asie. L’Union soviétique juge que rétrospectivement le communiqué nippo-soviétique du 10 octobre 1973 lui est
défavorable. Elle envahit l’Afghanistan, et le Japon s’associe aux
sanctions internationales qui sont adoptées. L’URSS entreprend de
soutenir le Vietnam communiste et son expansion en Indochine. Elle
déploie cent trente-cinq missiles intercontinentaux SS-20 dans une
dizaine de bases sibériennes et établit des bases militaires dans les
Kouriles Sud sur lesquelles le Japon conteste sa souveraineté. Le
1er septembre 1983, un avion de la compagnie aérienne coréenne
égaré au-dessus du territoire soviétique est abattu par un chasseur
au-dessus de la mer du Japon [89] .

 
 
 Simultanément, les États-Unis sont considérés comme étant dans
une phase de déclin, avant l’impulsion que leur procurera la politique
du président Reagan. Le groupe d’études sur la sécurité globale (sôgô
anzenhoshô kenkyû gurûpu), présidé par Inoki Masamichi, directeur
de l’Institut de recherches pour la paix et la sécurité, juge ainsi dans
son rapport du 2 juillet 1980 [90] , que la protection que les États-Unis
pouvaient assurer à leurs alliés est compromise par un déséquilibre
des dépenses d’armement en faveur de l’URSS, et que le parapluie
nucléaire lui-même ne serait plus garanti en l’absence d’efforts de la
part du Japon. Sans remettre en cause la ligne traditionnelle, dissuasive (kyohiryoku), de la politique de défense japonaise, le Japon se
devait d’améliorer ses capacités propres (jieiryoku). Il convenait de
remédier à l’absence de commandement unifié des trois forces et de
technologies permettant de faire face à un état d’urgence ; d’améliorer
l’armement dans les limites de la doctrine de défense exclusive et d’y
allouer davantage de ressources. Le rapport critiquait ainsi l’allocation des ressources dont seulement 20 % allaient à l’équipement : il
recommandait d’augmenter de 1 % à 1,1 % du PIB la part des dépenses
de défense et de consacrer 30 % de cette somme à l’équipement.

 
 
 Les deux Premiers ministres qui parviennent au pouvoir après la
remise de ce rapport à Ôhira Masayoshi vont s’efforcer de suivre ses
recommandations. Suzuki Zenkô, qui est nommé le 17 juillet 1980,
va porter la défense par les FAD des voies maritimes autour du Japon à
1 000 milles marins à la suite de sa rencontre avec Ronald Reagan de
mai 1981. Cet engagement allait au-delà de ce que les Grandes lignes
de la défense (1976) prévoyaient : une protection des navires en surface et une surveillance des mers alentour. Suzuki accepte d’acheter
cent cinquante-cinq avions de combat F-15 et soixante-quinze avions
P-3C de lutte anti-sous-marine sur les six prochaines années.

 
 
 En 1982, les Estimations de moyen terme des dépenses de défense
(Chûki gyômu mitsumori ni tsuite), rédigées en 1979 par le gouvernement et baptisées de ce fait 53 chûgyô, sont approuvées par la Diète.
Elles concernent les années 1980 à 1984 et décident :

 
 
 
 	
1.
 d’une modification de l’organisation des forces et de la création
d’une cinquième unité aérienne à Okinawa pour la protection de la
partie de l’archipel des Ryûkyû proche de Taïwan (Nanseishotô) ;

 



 	
2.
 de la création d’une force aérienne d’alerte précoce (keikai
kôkûtai) ; de l’amélioration des capacités de renseignement, de
commandement et de préparation contre une guerre électronique ;

 



 	
3.
 d’un accroissement des ressources en personnel ;

 



 	
4.
 de l’amélioration de leur entraînement.

 



 

 
 
 L’équipement est amélioré en conséquence. Durant ses mandats
de Premier ministre, de novembre 1982 à novembre 1987,
Nakasone Yasuhiro accroît les dépenses de défense et intègre pleinement le Japon à la stratégie antisoviétique des États-Unis, en développant la défense des voies maritimes [91] . En janvier 1983, il déclare,
à Washington, que « l’archipel japonais doit être comme un porte-avions insubmersible » contre les Soviétiques (nihonrettô fuchinkûbôron) et promet le contrôle absolu de quatre détroits pour empêcher toute activité soviétique et associe ces objectifs à la défense des
voies maritimes entre Guam et Tôkyô et entre les détroits de Taïwan
et Ôsaka [92] . De retour à Tôkyô, il doit s’expliquer : le terme « porte-avions » était mal choisi… [93]  Il déclare encore devant la Diète, en
février, que si le Japon est attaqué, les FAD ont le droit, nonobstant
les limites de la légitime défense, de porter assistance aux bâtiments
américains, en territoire japonais ou en haute mer, s’ils se dirigent
vers le Japon pour le défendre [94] . Par ailleurs, Nakasone assouplit les
principes d’exportation des armes [95]  pour permettre des transferts
technologiques à destination des États-Unis en novembre 1983 [96] .

 
 
 Le Programme de défense à moyen terme (Chûki bôeiryoku seibi
keikaku) adopté en 1985 pour la période 1986-1990 établit pour
priorités la défense des îles principales (hondo), la protection des voies
maritimes autour du Japon, la résistance à une invasion terrestre, la
communication et le renseignement, la coopération avec l’armée américaine au Japon. Il engage des recherches sur le ravitaillement en vol.

 
 
 Ces développements participent d’une volonté de rééquilibrer
l’Alliance.

 
 

 

 
 
 III. Le rééquilibrage de l’Alliance

 
 L’apparition d’une clause de responsabilité limitée dans le traité
de 1960 et l’affirmation de la responsabilité première du Japon dans
la défense de son territoire attestent du rééquilibrage de la relation
des deux pays à partir de 1960.

 
 
 1. Le traité de 1960 : l’apparition d’une clause de réciprocité limitée

 
 Selon un sondage du journal Asahi de mai 1952, seulement 41 %
de la population japonaise avait le sentiment que le Japon était devenu
indépendant après la signature du traité de 1951 [97] . Ce traité assurait
en effet une protection unilatérale du Japon, au prix de l’acceptation
pour une période indéfinie d’une forte présence américaine sur le territoire japonais : en 1960, un nouveau traité est négocié dans le but de
rendre l’Alliance plus équitable.

 
 
 Le Traité de coopération mutuelle et de sécurité (Sôgô kyôryoku
oyobi anzenhoshô jôyaku) qui remplace en 1960 le traité signé en
1951 contient une clause d’assistance mutuelle atténuée, assurant les
États-Unis d’un soutien japonais en cas d’attaque de ses bases situées
au Japon (article 5) :
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